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White star-Dominion line

de fret et de passagers
CLINARD
ROUTE DES ETATS-UNIS

The Robert Reford, Co.
Agents Généraux

Montréal. Toronto, Québec. 
St-Jean. N.B., Portland, Me. 

Halifax, N.E.

NEW-YORK-PLYMOUTH,
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NËW-YORK-
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The Cunard Steam Ship Co. 
Ltd.

Liverpool Londre» Parie.

CE RACINE & Cie
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Courtiers en douanes 
Transitaires

FAC ILITENT 
LES EXPEDITIONS 

A L'ETRANGER

ASSURANCE MARITIME
Correspondants dans 
les principaux ports 
d'Europe et des conti­
nents américains.

“BOARD OF TRADE BUILDING

MONTREAL

Adresse télégraphique: “Enlear**

Services
LIGNE
ROUTE CANADIENNE

SERVICE D'ETE
MONTREAL-PL YMOUTH,

CHERBOURG. LONDRES 
MONTRKAL-LIVERPOOL 
MONTREAL-BRISTOL

(Avonmoutb Dock) 
QUEBEC-BELFORT,

LIVERPOOL 
SERVICE D'HIVER 

PORTLAND,
HALIFAX-PLYMOUTH, 

CHERBOURG, LONDRES 
PORTLAND,

HALIFAX-QUEENSTOWN,
LIVERPOOL

PORTLAND-BRISTOL
(Avonmouth Dock)

The Jules Hone Travel 
Agencies

9f>. rue St-Jacques Montréal

CONFIEZ VOS ENVOIS A LA 
WHITE STAR-DOMINION LINE

La voie la plus directe
I,« seul service de Liverpool qui assure le transport des envois 

directement des chars au quai ou des chars au paquebot.
SFRVIPF D'FTF

MONTRE AL-GLASGOW-BE LF AST-LIVERPOOL
Un service hebdomadaire est maintenu par les superbes 

paquebots à classe unique, Regina, Doric, Meganttc et Panada. 
Leu plus grands navires partant de Montréal.

M O N TR E AL- A V ON MOUTH -LIVE RPOOL (Fret)
Cornishman, Welshman, Turcoman, Oxonian, Michigan et 

Colonian effectuent un service de fret hebdomadaire.

SERVICE D'HIVER
PORTLAND-HALIFAX-GLASGOW-BELFAST-L'POOL

Les paquebots Regina, Doric et Canada maintiennent un 
service régulier.

H A L1F A X-U H E R B’G • SO UTH A .M PT 0 N - H A M BO U RG
Par le nouveau navire Pittsburg, type du Jteglna et du Doric.
PORTLAND-A VON.MOUTH-L1 VERPOOL (Fret)

Cornishman, Welshman, Turcoman, Oxonian, Michigan et 
Colonian effectuant un service de fret régulier.

Les magnifiques paquebots Pittsburg)) et Arabie maintien­
nent un service régulier au retour d’Eure seulement.

La Compagnie White Star-Dominion met en tout 
temps un expert à la disposition des expéditeurs et 
consignataires, qui sont invités à demander sa co-opéra- 
tton sans aucune obligation.
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M J.-V. DKSAULNIKRB,
The Greater Montreal Land A Investment Company. 

99 rue St-Jacque*.
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M C.-E. GRAVED.
Administrateur. 50 Notre-Dame Ouest.
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I» Hatton, Company, IK rue Honaecottva,
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M J.-C. GROVKB-CONTANT. 
70, rue Saint-Gabriel
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MM Boudrtaa J.-V., importateur, thé, café, etc.', 223 Notre-Dama K. 
Cardin Israt1!, Dir "P.-P Martin Limitée”, 50 Bt-Faul Oueat. 
Contant K.-L., salaison en «roe. 685 Marquette 
DéxieL W, Dir. "L. Chaput, FI la A Cle MV*. 2 DeBresoles. 
Duquette, Che., Prés et Dir. "All. National© ”, 306 Av« Vigor. 
Gagné J -C., Gérant **La Prévoyance", 0» Bt-Jaeque».
Gagnon W., manufacturier de chaussures, 4*2 Ontario Eat. 
Oare.au J.-O. financier, 6 Mont-Royal Oueat.
Gariépy Edouard, Dir. "Granger Frérea Limitée", 42 Notre* 

Dame Oueat
Géimaa L.-A . Dir. "Mark Piaher A Son IAd". 36 Carr* Victoria. 
Hon© Jules, Pré*. Agence de Voyagea Hone inc., 26 Bt-JscqnM,

MM. Labrecque .1.-0., marchand de charbon, 141 rue Wolfe. 
Laferté J.-A., bola ©n gros, 97 St*Jacques.
Laureys Henry, Dir. "Ecole des Hautea Etudes Cummtr 

dales" 39* Avenue Viger.
I.avail*© A.-8., marchand de chauaauree, 191 Roui. S» -Laurent 
Lyrnbu:ner I..-M , Préaident "Crédit Mont-Royal", 92 Notre 

fUm« Eat
l*ltt Ernest. Pré», "W Pitt A Company", 111 Craig Oueat. 
Rolland J -Pierre, gér. "Gie de Papier Holland Ltée”.

Ht-Paul oueat
T é pa nier Léon, Publiciste, Edifice Canada Cement Ce. 
Valllancourt Paul, Dir. “L. Mortinsau Idée"
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I.—A arietta présidente!

«tr Hormisdsa Laporte. C.P., de Laporte. Martin Ltée, 624 St- 
Paul Ouest.

MAI Joseph Contant, pharmacien. 231, rue Notre-Dame Est.
C.-H Cateill, ancien industriel, 626. Ave de i Hôtel de Ville. 
0.-8. Perrault, arc. de l’impérial Tobacco, *00 St-Antoine. 
Fréd.-C. Lariviére. march quincaillier. 211 boui. St-Laurent. 
Armand Chaput. de L. Chaput, Fila A Cle, 2 de Hresoles. 
le générai A.-E Label!©, «t. J.awrencs Flour Mille, 1119. 

rue Notre-Dame Ouest.

MM. Adélard Foriier, de la
pineau.

Ludger Gravel, négociant. a*. t’iaee 
J.-E.-C. Daouat. architecte, ISO rue St-Jacquea.
Joseph Quintal, de Quintal A Lynch, 6», St-Pierre 
Alfred Lambert, fab chaussures, 19, Notre-Dams Ouest 
Joseph Ethler, 97, ru© St- Jacques 
Jo» Daoud, manufacturier. 49 8q. Victoria.

2.—Anciens vl©«-préald*nts et trésoriers !

MM Ubald Garand, rue Saint Jacques.
ff,*D. Joobert. 239. rue Notre Dame Ouest.
J.-A.-E Gauvln, *64, ru© Mte-Cathcrln© Bat. 
Joseph Fortier, 219, rue Notre-Dame Oueat. 
J H-A Lanctôt, 2141, rue 9t-André.

Raoui-O. Grot hé. &H Hmil. Ht-Laurent.

MM Oeo. Gonthier, auditeur général, Ottawa- 
Joe. Filiatrauit, 429, hou). Mt-Laurent 
Rod Bédard, 70, rue Ht-Denis.
J -N. Cabana. 92 Notre-Dama Rat.
Ale*. Prud’homme, 279 Craig Kat.

MM. Pan IR. Jmibert, C-H. Catelli, F.-C. Larlviére, A. Chaput, A-E Label le, a. Fortier, L. Gravel, J.-B.-O. Daouat J
A. Lambert, J. Et hier, J. Daouat,

Mrti'hrr d’honneur de 1» Chambre : lion. Kir Lomer t.ouin, P.f., K.L.M.L.

* A VOCATB-CON8EILR:

M. LEON GARNEAU. C.R., 96 Notre-Dame Ouest; M. J.-C. LAMOTHE, C.R., U Place d Arme*

Vérifie Meurs :

MM. A. Cnrtier, C.G.A., et F. H. Paquet, L.A„ C.G.A.

commission m: la oiamhki: poi k iîpj;.-:.m;
Affaires Municipales s— MM. J.-N. Cabans. Prés, Adél. Fortier, 

Gust. Francq. J.-O. Gareau, Alb. Géllnas, J.-O. laibrecqu©.
E -F. Larlviév©. L.-A Lavallée, V. Lévesque, Dr J.-C. Poissant,
L, Tré panier, 8.-P, Valliéres.

Agrirultiire et colaniaatlon: -MM. Adél Portier, Pré». Hon. G. 
Bayer, Dr T -A Brtsson. Nhj>. Charest. J.-E. Chicoine, H.-O. Cor- 
nellior, L.-91, «’ornellier, 8.-L. Contant, Kd. Gernsay, 8 oaimet.
Benoit Trudel. Elz. Turgeon.

V-Mirancf*. et prévention des incendies MM. J.-N Cubans, 
L.-E 'ourtoia. J.-B, Clément, «sraid Cardin, Ch». Duquette,
J.-E -C. Daouat. H. Gohiar, J.-C. Gagné, Paul Ouimet, Ernest Pltt, 
J. A. Bavard, G. Tangua?.

C’nlrs et Peau* :—MM. J.-A. Bacon. J. Brunet, L. Coderre. 
Jos. Daouat. Ch a. Déguise. G Duf-esne. VV Gagnon, W. Hébert, 
J. Jeannette, R. La nt hier. A.-8. Lavallée, J.-À. McCaughan, 
J.-A. Pelletier, J.-A. Paquet.

Enseignement technique et commercial MM. Atpb. Bélanger, 
L. Bourgoin. J. DeBerres. L. Favreau, F-E. Fontaine. Kd Gariépy, 
Ludger Gravel, «Jk-f», Labarre. Dr J.-**. »»o»K.sant. P. 8te Marie

Epicerie*, ©t produits alimentaires :—MM. W Archambault, 
JAllard, J.-V’ Boudcias, J.-E. Charbonneryu, Bug fujavrette, 
H. ‘Démérité, W Dén-el, C, Dui*©au. J. tïuysman. Aif. Leduc. 
j.-H.-R, l'elierin. Alph Rayirjorwi, Paul Vafl! an court

paneton <iw enawmere# MM? J JA. Bonnsvllie, J.-N^.'Cabana,
W L’Angiai». H laurcys A. I.épine. J Théo I,«clerc, J.-O.

P«*. y. >tMiirhand, r A '”'V Fatehgude, L-N.lîlntean, 
llft+rhn* ’

E«tM»slthms et musées MM Joa. Ainey, R.-A Hauine, 
P. HHhumeur J.-O Garenu. L Hatnehn, J. Jutrae, J.-M. 
LaRocque, Hy Mites, Jeair Rolland, J.-P. Rolland, A--D. Rauvageau, 
A. Terroua, f.. Trépanier.

Flnames :—MM. J.-\ !icsaulnlera, Prés , J -N. Cabana. C-H 
t’atelii, Jus. IMouat, J. PHlatrauit Adél, Portier, C.-E. Gravel, 
Ludger Grave! R -O, Grothé, Alex. Prud'homme, J.-A. Paulhus, 
J P. Rolland.

Immigration et F, migra G on:—MM. Jules Hone. Prés., Dr T.-A 
ïlitaeon, ï^-M. Cornell 1er, Cb» Duquette, AdAi. Fortier, Jos. For 
tier, L. Trépanier.

Législation MM. L.-A. Lavallée, CR Prés., J.-A. Bonne­
ville, Jsmél Cardin. J.-E -C, intonat. Ch* r»ttqu©Ue. R. Faribault, 
Jos. Ffllatrault, A,-H. Hardy, J.-O. Gareau, J.-C. latmothe, 
J.-M. Havignac.

Minus, forêts, h)dm-éleetclqoes et produit* chimique* MM,
Alfred Roy. LC, Prés J -T Armand, J«m Contant, W.-H. Côté, 
H -F r’ertir-r, L.-G. Gravtjl. J-a LafejWé, JJi.roa©‘, R. Pré­
font nine, P, Ridux. PL Vadboncoeur. *

Nonveautéw MM. 1 Cardin. Artn. Dupuis. J. Filtatrault, 
G«o. Hamilton, J.-P. tîervais, 15. Jetté, H. Lamy. A.-F. Ladnuceur, 
J.-F. I/Ot*©t, G.-H Martin, L -N Mesàior. A -I. Valliéres.

(piimaHIrri© et métaux MM. Léop Aubry, J.-A. Barrette, 
A -F. Bergevin. H.-J Dubois. J.-V. Gauhtier, Aif. .leannotte, 
T, Latour©!!©. Art Léger, A. Legria, H. Prud’homme. Av Raymond.,

Transports, douan©**, postea, téiéyhone* ©t télégcwphes gNsMlCÎ 
C -H T’nteili,* Pré*-. J.-8 "Caron. L.-M Cornell»#r. Jules Hone, 
J -A. I .après. O. Lefebvre. R, ‘ >uim©t, J-A. Paul hua, M-J Qudrqe, 
C-E. ftacloe, L Tur**.!*©, J -a. Trudeau, Paul'Vatllancotirt. ' ‘
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La Corporation de Garantie de 
Titres et de Fiducie du Canada

La Société d'Administration 
Générale

Incorporée par Acte de la Législature de Québec 
le 26 mars 1902.

35, HUE 8T-.JAUQÜES, MONTREAL,
Edifice du Cr t Foncier Franco-Canadien.

Capital wu*«rit :
Capital payé :
RéwriPH et prufltit nuit dltftribué»
FoimIm ufiniiniNtréa :

ADMINISTRATION DE SUCCESSIONS, DE F1DEI 
COMMIS ET DE FORTUNES PRIVEES.

Capital $1*000,000.

HI It COM Fit GOUIN . 
SIH HERBEUX HOLT 
E. IL DECARY* HJ». .

. Président. 
Vice-Président. 
Vice-Président

£OUS GARANTISSONS 

LES TITRES ET HYPOTHEQUES VOUTES DE SURETE
CONSEIL D’ADMINISTRATION

ROBERT ADA Ut 
HON. GEORGE AMYOT 

A. J, BROWN, K. C.
T, 8. DARLING 
E. R. DECARY 
K. T. DAWES 

SIR GEORGE GARREAU 
AIME GEOFFRION 

SIR CHARLES GORDON

SIR LOME U GOUIN 
SIR HERBERT HOLT 

C. IL 1I0SMER 
T. IL MACAULAY 

A. D. Mac I I EU 
HON. W. G. MITCHELL 

WALTER MOLSON 
SIR WILLIAM PRICE 

DONAT RAYMOND 
HON. J. SL WILSON

MM. lion. SI r HOHMISDA» LA 1*0 HT K, K.B.. C.P., Montréal, Préa. 
CHAKI.KH CAIÏEN OANVl.KS, Parla, Vic«-I’ré»trlent.
MAHTIAL CIIEVALIKK, Pari».
TANCRKDK BIKWKM, Montréal.
L. de la VALLEE POUMMl.t Pari»
flou. KOIHII.PHE 1.EMIKLA, C.P., C.R., LL.D.. Montréal. 
Vicomte K. de ROLMEEOKT, Montréal.
Hon. N. PEKOOKAU, Montréal, 
lion THOMAS PII A PAIS, Québec, 
lion. L ATMANAKK HA VIO, Montréal.
ARMANI» LIIAPI T. Montréal.

Edifice “The Title Guarantee' DIRECTION
J .-THEO. LECLERC, 

Directeur Général.
Tel Main 2557

224 rue St-Incques MONTREAL
TELEPHONE MAIN 6803

LIVRES
Les nombreux étrangers qui visitent notre maison sont frappés 

p*r la quantité de livres qu'iJ* aperçoivent. C’est pour eux une 
révélation.

Nous voua invitons à profiter des grandes facilités que nous 
me i ion» à la portée de tous, en groupant dans nos rayons les 
meilleurs ouvrages connus. Notre tonds de librairie est constam­
ment augmenté des dernières nouveauté».

La disposition pratique de notre étalage is permet de “bou­
quiner” tout à votre aise.
Rayon des Livres Français

Nouv**a%tés, Homans, Littérature, Poésie, Critiques, Auteurs Clas­
siques, Sciences, Histoire, Géographie, Beaux-Art», Livres d’utilité 
pratique. Cartes et Guides pour automobilistes. Mécanique Auto­
mobile, Livres spécialement destinés aux bibliothèques paroissiales 
et Scolaires, Albums et Livres d’images pour enfants. Grands 
Ouvrages de 8ibiio*htque, Collections de Livres Reliés, Editions de 
luxe.
Rayon des Livres Canadiens

Toutes les nouveautés du terroir ainsi que les meilleurs ouvrages 
de fonds.
Rayon des Livres Religieux

Le plus grand choix de Littérature Religieuse en Amérique : 
Philosophie. Théologie, Ecriture Sainte, Ascétisme, Hagiographie. 
Biographie, Missel».

Demandez Nos Catalogues

UKG9
Le meilleur papier “BOND1’ fabriqué au 

Canada.
Il se recommande de lui-même pour v^re

PAPETERIE COMMERCIALE.

Spécifiez-le chez votre imprimeur.

COMFASNIE DE PAPIER ROLLAND GRAINGER FRÈRES
U HITES UbR.cuR.es. Pzvpetiens. lmpoahvteuRs

43 NohteD&me.0uest *HontitéôJSt-Jérome, Que., MONTREAL, Moat Kollend, Que
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RÉSOLUTIONS BUDGÉTAIRES
Extrait des amendements au tarif

1. —Que le mot “chèque” doit comprendre aussi 
tout document ou écrit, non tiré sur une banque ni 
adressé à une banque, en retour duquel une banque 
peut effectuer le paiement d'une somme d'argent, 
à l’eiception d’un coupon et d’un document émis 
seulement dans un but de règlement ou de vire­
ment de compte entre les banques, et ce chèque 
ainsi défini devra porter la taxe du timbre imposée 
sur les chèques par ladite loi.

2. —Qu’une lettre de change transmise ou déli- * 
vrée à une banque et tirée sur une personne en 
dehors du Canada devra, pour les fins de la valeur 
du timbre à y apposer, être censée tirée pour un 
montant n’excédant pas vingt-cinq cents dollars.

3. —Qu’aucune personne vendant une valeur 
étrangère ne devra dans ses transactions émettre 
une lettre de change tirée sur une personne en 
dehors du Canada, à moins d’y apposer un timbre 
de la valeur de deux cents pour chaque cinquante 
dollars jusqu’au montant de deux mille cinq cents 
dollars.

4. —Que la taxe du timbre imposée par ladite 
loi sur les mandats ou chèques de voyageurs sera 
également imposable aux mandats ou chèques de 
voyageurs émis par une banque ou par une autre 
personne.

5. —Les lettres de change ou billets à ordre 
détenus par une banque à titre de garanties subsi­
diaires d’une avance ou de toute autre créance pour 
laquelle des timbres de la valeur requise en vertu 
du présent article sont apposés aux lettres de 
change, aux billets ou à d’autres documents appro­
priés, ne seront pas assujettis aux dispositions du 
présent article. Si ledit effet de garantie subsi­
diaire est payé par une personne qui en est respon­
sable, les timbres de la valeur requise selon le 
paragraphe 3 (a) du présent article seront apposés 
audit effet et oblitérés par la banque avant que 
celle-ci ne rende ledit effet.

6. —La demande par écrit du client d’une banque 
priant celle-ci de transporter du compte de ce 
client à une autre banque une somme déterminée 
devant être simplement déposée au crédit du client 
dans ladite autre banque, et l’avis donné par écrit, 
par une banque à son client, qu’une somme déter­
minée est placés au crédit du client pour être 
seulement transférée et déposée au crédit du client 
dans une autre banque, ne sont pas sujets à l’impôt

du timbre prescrit par l’article douze de la présente 
loi.

7. —A la première plainte faite au Ministre ou 
à*tout fonctionnaire de la Douane et de l’Accise 
contre une personne ayant omis d’affranchir con­
venablement un reçu donné par ladite personne, 
le Ministre peut permettre à cette personne d’ap­
poser le timbre de la manière prescrite à l’article 
quatorze de ladite loi dans un mois de la date 
de l’autorisation, moyennant le paiement d'une 
amende de dix dollars.

8. —Le paragraphe quatre de i’article 19BBB de 
ladite loi, tel que modifié par l'article trois du 
chapitre soixante-huit du Statut de 1924 étant une 
liste d’articles exemptés non assujettis à la taxe 
de consommation ou de vente, est modifié en re­
tranchant dudit article trois, chapitre soixante-huit, 
les mots “machines à essence devant servir dans 
des bateaux que des pêcheurs possèdent de bonne 
foi individuellement, pour leur usage personnel 
dans la pêche” où ils se trouvent aux lignes vingt, 
vingt et un et vingt-deux, trente-huit, trente-neuf 
et quarante, et cinquante-huit, cinquante-neuf et 
soixante dudit article trois, et ledit paragraphe 
quatre de l’article 19BBB est de nouveau modifié 
par l’addition audit paragraphe des articles qui 
suivent, savoir:

“Les plants de légumes; les formes de bottes et 
souliers y compris les chaussures en caoutchouc 
et les patrons de bottes et souliers y compris les 
chaussures en caotuehouc; les marchandises énu­
mérées aux item 453e et 469a du Tarif des Douanes; 
les articles et matériaux devant être employés 
exclusivement à la fabrication des marchandises 
énumérées aux item 453e et 469a du Tarif des 
Douanes; les matériaux, à l’exclusion de l’outil­
lage d’usine, employés au cours de ia fabrication 
ou de la production, qui comptent directement dans 
le coût des marchandises énumérées aux item 453e 
et 469a du Tarif des Douanes”.

9. —Le cautionnement exigé du marchand de 
gros ou du commissionnaire patenté en vertu du 
paragraphe sept de l’article 19BBB de ladite loi 
représentera un montant d’au plus quinze mille 
dollars et d’au moins deux mille dollars.

10. —Tfrqtd mesure basée sur le paragraphe huit 
de la présente résolution sera censée être entrée 
en vigueur le vingt-cinquième jour de mars



et s’appliquer à toutes les marchandises importées 
ou sorties de l’entrepôt pour consommation ce et 
après ce jour, et s’appliquer aux marchandises 
antérieurement importées à l’égard desquelles nulle 
déclaration d’entrée pour la consommation n’a été 
faite avant ce jour.

H,—Toute loi basée sur la présente résolution, 
sauf le paragraphe huit, entrera en vigueur le pre­
mier jour de juillet 1925.

SEANCE DU CONSEIL

Du consentement unanime des membres, le Con­
seil de la Chambre de commerce s’est réuni le mer­
credi 6 mai 1925 sous la présidence de M. Paul-E. 
Joubert, président.

Etaient présents:—MM. J.-V. Desaulniers, 1er 
V.-P., C.-E. Gravel, trésorier, P. Vaillancourt, I. 
Cardin, A.-S. Lavallée, H. Laureys, J. Hone, J.-O. 
Labrecque, J.-V. Boudrias, W. Déziel, et le secré­
taire.

Le procès-verbal de la séance du Conseil du 29 
avril est lu et approuvé.

Hôpitaux.—Invité par M. le président, M. J.-N. 
Cabana, président de la Commission des Affaires 
municipales, fait un rapport succinct du travail 
préliminaire qui a été fait par cette Commission au 
sujet de l’hospitalisation dans les hôpitaux géné­
raux. Il dit que d’après un exposé qui a été alors 
fait, la Loi de l’Assistance Publique n’aide pas 
assez ces institutions. Quand la Commission aura 
obtenu un état détaillé de la position de chacun 
des hôpitaux généraux, elle pourra alors étudier 
tout le sujet et faire rapport.

Règlement d’emprunt et émission d’obligations. 
—Le règlement suivant est soumis à la considé­
ration du Conseil:

Sur proposition de M. J.-V. Desaulniers, appuyé 
par M. C.-E. Gravel,

IL EST RESOLU de soumettre, pour qu’ils 
soient adoptés, à une assemblée générale spéciale 
de la Chambre de commerce du district de Montréal, 
à être convoquée à cet effet, les règlements sui­
vants, savoir:

REGLEMENT “A” AUTORISANT UN EMPRUNT 
DE $100,000

Le Conseil de la Chambre de commerce du dis­
trict de Montréal est par les présentes autorisé à 
emprunter au nom de ladite Chambre, ci-après 
désignée “La Corporation”, de Le Crédit Foncier 
Franco-Canadien, une somme de cent mille dollars 
($100,000) remboursables dans cinq ans, avec in­
térêt au taux de 6% par an, payables semi-annuel- 
lement le 1er jour des mois de juin et de décembre 
de chaque année, et aux termes et conditions ordi­

naires des prêts de Le Crédit Foncier Franco- 
Canadien, lesquels termes et conditions le Con­
seil de ladite Chambre est autorisé d’arrêter 
avec le prêteur; et à affecter d’hypothèque spéciale 
à la garantie du remboursement dudit prêt les 
immeubles ci-après décrits appartenant à la Cham­
bre de commerce du district de Montréal, savoir:

1.—-Un emplacement composé des lots de terre 
connus et désignés sous les numéros cent quarante, 
cent quarante et un ,et sous le numéro un de la 
subdivision officielle du lot originaire numéro cent 
quarante-deux (140, 141 et 142-1), tous des plan 
et livre de renvoi officiels du quartier Centre de 
la Cité de Montréal, ayant front sur la rue St- 
Jacques.

2.—Le lot de terre connu et désigné sous le 
numéro deux de la subdivision officielle du, lot 
originaire numéro cent quarante-deux (142-2), des 
plan et livre de renvoi officiels du quartier Centre 
de la Cité de Montréal, ayant front sur la rue St- 
Gabriel, avec les bâtisses y érigées.

La dite Chambre de Commerce du District de 
Montréal devant toutefois avoir, en vertu du dit 
contrat de prêt, le privilège de rembourser en, tout 
t< mps au créancier, une somme de quarante mille 
dollars ($40,000) en déduction du dit prêt, et sur 
tel remboursement, d’obtenir du créancier main­
levée de son hypothèque sur l’immeuble en second 
lieu ci-dessus mentionné.

REGLEMENT “B” AUTORISANT L’EMISSION DE 
$90,000 D’OBLIGATIONS

1. —En outre de l’emprunt projeté de cent mille 
dollars ($100,000), devant affecter en première 
hypothèque les immeubles ci-après décrits, le Con­
seil de la Chambre de Commerce du District de 
Montréal est autorisé, pour et au nom de la dite 
Chambre, ci-après désignée “la Corporation”, pour 
rencontrer les obligations par elle assumées en 
rapport avec tels immeubles et le coût de l’édifice 
à être érigé sur l’immeuble en premier lieu ci-après 
décrit, à emprunter une somme de quatre vingt- 
dix mille dollars ($90,000), et pour cette fin à 
émettre quatre-vingt-dix (90) obligations de mille 
dollars ($1000) chacune, payables au porteur, à 
Montréal, avec intérêt au taux de sept pour cent 
par an payable semi-annueîlement au moyen de 
coupons, les dites obligations remboursables le 
premier février mil neuf cent quarante-cinq en or 
ou en monnaie légale équivalente du Canada, et 
raehetables au pair avant échéance, le Conseil de 
la Corporation déterminera la date que porteront 
ces obligations et tous les autres détails s’y rap­
portant, y compris le mode et les conditions de 
leur rachat.

2. —Pour garantir le paiement des dites obliga­
tions les intérêts et tous les autres accessoires 
usuels, le Conseil de la Chambre de Commerce du 
District de Montréal, pour elle et en son nom,

...
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pourra d'une manière spécifique, hypothéquer, 
grever, nantir et affecter au nom d’un fiduciaire 
pour les porteurs d’obligations, et lui céder, trans­
porter et nantir au même titre les immeubles ci- 
après décrits subordonnément à une première 
hypothèque au montant principal de cent mille 
dollars $100,000) et une hypothèque additionnelle 
au montant de dix mille dollars ($10,000) pour 
garantir les accessoires, à être consenties sur les 
dits immeubles, savoir:

a) Un emplacement composé des lots de terre 
connus et désignés sous les numéros cent quarante, 
cent quarante et un, et sous le numéro un de la 
subdivision officielle du lot originaire numéro cent 
quarante-deux (140, 141 et 142-1), tous des plan 
et livre de renvoi officiels du quartier Centre de 
la Cité de Montréal, ayant front sur la rue St- 
Jaeques.

b) Le lot de terre connu et désigné sous le 
numéro deux de la subdivision officielle du lot 
originaire numéro cent quarante-deux (142-2), des 
plan et livre de renvoi officiels du quartier Centre 
de la Cité de Montréal, ayant front sur la rue St- 
Gabriel, avec les bâtisses y érigé*

3. —Une des conditions de l'émission des dites 
obligations devra être que les immeubles en pre­
mier lieu ci-dessus décrits ne pourront être vendus 
par la Corporation avant le rachat total de telles 
obligations, et que l’immeuble en deuxième lieu ci- 
dessus décrit ne pourra être vendu avant que 
l’hypothèque de cent mille dollars ($100,000) en 
faveur de Le Crédit Foncier Franco-Canadien soit 
réduite à la somme de soixante mille dollars 
($60,000) et l'acte de fiducie devra donner au fidu­
ciaire le droit dans ce dernier cas, de libérer l’im­
meuble en deuxième lieu ci-dessus décrit de toutes 
les obligations de tel acte de fiducie.

A toute date où la Corporation, pour une 
raison ou pour une autre, aura à effectuer le rem­
boursement du prêt comportant première hypo­
thèque sur les dits immeubles elle pourra effectuer 
un nouvel emprunt à cet effet pour un montant 
n’excédant pas le principal du prêt alors existant, 
et à un taux d'intérêt n'excédant pas six et demi 
pour cent par an, et le fiduciaire devra donner 
priorité au nouveau prêteur pour le principal, in­
térêt et accessoires de sa créance.

4. —Le Conseil d’administration de la Corpora­
tion ne pourra vendre les dites obligations à un 
prix inférieur à leur valeur nominale, mais il 
pourra emprunter toutes sommes qu’il jugera à 
propos sur le gage et la garantie de telles obliga­
tions.

5. —Dès que pour toute autre cause que leur 
paiement à échéance ou leur rachat, les dites obli­
gations ou l’une d'elles retourneront dans la pos­
session de la Corporation, elles deviendront la pro­
priété absolue de cette dernière et elles seront 
traitées et considérées comme obligations non

émises, et la Corporation pourra les émettre ou 
reémettre, ou, «1 elle le juge à propos, les annuler 
et détruire ou les remplacer par de nouvelles obli­
gations de même forme et teneur et en disposer 
conformément aux dispositions précitées.

Pour donner effet au présent règlement, le 
Conseil de ladite Corporation est autorisé à passer, 
au nopi de ladite Corporation, un acte de fiducie 
en faveur d’une Compagnie de Fiducie garantissant 
lesdites obligations à être émises, tel acte de fi­
ducie devant contenir outre les conditions ci-dessus, 
toutes autres clauses et conditions que le Conseil 
de ladite Corporation jugera à propos.

---------o---------
Après quelques explications sur ce projet de 

contrat de la part de MM. Desaulniers et Gravel, 
ces derniers proposent aussi ce qui suit: “Qu’une 
assemblée générale spéciale des membres de la 
Chambre de commerce du district de Montréal soit 
convoquée pour mercredi le 13 mai courant à 3 
heures P.M. pour prendre en considération et 
adopter, s’il y a lieu, les deux projets suivants:

a) Règlement autorisant le Conseil de la
Chambre de commerce du district de Montréal à 
emprunter de Le Crédit Foncier Franco-Canadien 
la somme de cent mille dollars ($KQ,000) à un 
taux n’excéda t pas 6% l’an et portant première 
hypothèque.

b) Règlement autorisant le Conseil de la
Chambre de commerce du district de Montréal à 
émettre des obligations au porteur au montant de 
quatre-vingt-dix mille dollars ($90,000) rembour­
sables dans vingt ans et portant intérêt à 7% l’an 
et garanties par une deuxième hypothèque.

Le tout est adopté unanimement.
Et la séance est levée.

SEANCE DIT CONSEIL

Le Conseil de la Chambre de commerce s'est 
réuni le mercredi 13 mai 1925 sous la présidence 
de M. Paul-E. Joubert, président.

Etaient présents:—MM. J.-V. Desaulniers, 1er 
V.-P., J.-A. Paulhus, 2ème V.-P., C.-E. Gravel, tré­
sorier, J.-P. Rolland, J.-A. Laferté, Henry Laureys, 
Ernest Pitt, L.-A. Gélinas, S.-L. Contant, J.-O. La- 
brecque, W. Déziel, Israël Cardin, A.-S. Lavallée, 
et le secrétaire, membre du Conseil.

Assistaient également:—MM. J.-P. Gervais, J.- 
H. Langevin, Dan. Brunet, S. Ouimet, N.-T. Gagnon, 
Gérard Parizeau, Lucien Besnard.

Le procès-verbal de la séance du Conseil du 6 
mai courant est lu et approuvé. M. Paul Vaillan- 
court s'excuse.

Après le dépouillement du courrier, M. C.-E. 
Gravel demande aux membres de faire du recrute­
ment et aider à maintenir l'effectif de la Chambre,



car, continue-t-il, nous assumons des obligations 
en dotant notre institution d’un nouvel immeuble. 
Il faudra y faire face et pour cela un plus grand 
nombre de membres ne nuirait certes pas.

Ajournement des séances,—Il est proposé par 
M. S.-L. Contant, appuyé par M. J.-A. Laferté, que 
les séances soient maintenant ajournées jusqu’au 
mercredi 23 septembre prochain. Adopté.

Et la séance est levée.

LES CONFISERIES IMPORTEES DE LA 
NOUVELLE-ZELANDE

Le “Bulletin des Renseignements Commer­
ciaux’’ a déjà publié dans ses numéros 1067 et 1069 
(12 et 26 juillet 1924) un aperçu du marché des 
confiseries dans la Nouvelle-Zélande. Les statis­
tiques de l’année terminée le 31 décembre 1924 
viennent d’être publiées, et indiquent d’une manière 
claire que les manufacturiers australiens ont la 
ferme intention de garder ce marché pour eux. Il 
y a une diminution dans le volume des importations 
dans toutes les variétés.

En 1924, il a été importé pour £96,711 de 
chocolats en boîtes de fantaisie, comparativement 
à £103,458 en 1923. La part du Canada a été de 
£12,228 en 1924, comparativement à £18,598 
l’année précédente. Les chiffres correspondants 
pour l’Angleterre sont £31,535 et £42,475. D’autre 
part, les importations d’Australie ont augmenté de 
£30,132 en 1923 à £41,319 en 1924.

Les importations de bonbons de ocolat en 
paquets simples, pour le commerce o atteint une 
valeur de £70,493 en 1924 comparativement à 
£76,893 en 1923. Là encore, le commerce canadien 
a subi un recul, ayant fourpi £9,509 en 1923 et 
£7,302 en 1924. Les importations d’Australie ont 
avancé de £17,448 à £26,816, et celles des Etats- 
Unis, de £555 à £653.

Pour ce qui est des confiseries qui ne sont pas 
mentionnées séparément, les importations ont 
baissé de £109,296 en 1923 à £95,668 en 1924. 
Dans cette catégorie de marchandises, le Canada a 
fait mieux que dans les chocolats, ayant fourni 
pour £1,407 en 1923 et pour £1,415 en 1924. Les 
importations du Rovaume-Uni sont évaluées à 
£55,617 en 1923 et £34,595 en 1924. Les impor­
tations d’Australie ont avancé de £35,769 à 
£48,074 et celles des Etats-Unis ont baissé de 
£4,540 à £1,763.

Ces statistiques n’indiquent en rien que les 
bonbons canadiens sont moins appréciés en Nou­
velle-Zélande; elles sont plutôt la preuve d’une 
amélioration dans la production domestique. Les 
prix ont baissé quelque peu, mais certainement pas 
assez pour affecter les importations à ce point.

Pour ce qui est des bonbons recouverts de chocolat, 
il est maintenant considéré que le commerce du 
Canada est définitivement établi.

Le ministère du Commerce, Ottawa, a le dossier 
de toutes les importations de confiseries en 1924. * 
Les maisons canadiennes intéressées peuvent en 
obtenir une copie sur demande.

CHANGEMENTS TARIFAIRES 
ET DOUANIERS

La documentation exigée par les douanes 
espagnoles

M. Arthur G. Lebel, consul intérimaire d'Es­
pagne à Montréal, informe, au sujet de l’avis paru 
dans le Bulletin de la semaine dernière, qu’une 
copie de l’entrée d’exportation au Canada doit 
accompagner le certificat d’origine, etc., fourni 
avec les marchandises expédiées en Espagne.

Le tarif grec sur la farine de blé

Le secrétaire du commerce britannique à 
Athènes informe que le taux de conversion du 
papier monnaie en or pour le paiement des droits 
d’importation grecs sur la farine de blé est mainte­
nant de 6 drachme? "e papier pour 1 drachme-or. 
Sous le tarif coir ationnel, ou le plus bas, qui 
s’applique maintenant au Canada, le droit sur la 
farine est de 8*4 drachmes-or par 100 kilos (220 
livres , plus 25 p. 100 de ce droit comme taxe 
municipale, et une autre surtaxe de 20 p. 300 pour 
l’emprunt obligatoire, prélevé sur le montant com­
biné des deux autres impôts. Il y a aussi d’autres 
taxes moins importantes.

Il appert qu’en février le taux de la conversion 
en or pour le paiement de la taxe sur la farine a 
été réduit de 5 à 4, mais a été augmenté à 614 en 
avril., La valeur nominale du drachme grec est 
de 19.3 cents, et la valeur courante du drachme- 
papier, au cours actuel du change, est un peu au- 
dessous de 2 cents.

Les droits italiens sur le sucre

Le bureau du Commissaire du Commerce à 
Milan communique les informations suivantes sur 
la réimposition des droits italiens sur le sucre: Le 
tarif actuellement en force est comme suit: sucre 
1ère qualité, 9 lires-or par quintal, plus 400 lires- 
papier par quintal pour taxe de manufacture; sucre 
de deuxième qualité, 6 lires-or par quintal, plus ^ 
384 lires-papier par quintal comme taxe de manu­
facture. Dans le cas des marmelades et gelées, le 
contenu en sucre est calculé à 12 p.c. du poids, et 
les droits sont prélevés sur cette proportion de
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Ettgèn# Prévost 
L.I.O.

U (mai Perm*

Téi. Main 3316 — Edifie* Montreal T ruât

11, Tiare <PArmes, Montréal.

ï ' **; ’ . V * \ 1 ** - 4

LAMOTHE, GADB01S
& CHARBON NE A l?

AVOCATS

J. C. Lamothe. LL.IX. C.H., Emilien Oadboi». 
LLL., J. Tiorre Charbouneau, B.C.L., Réné 

Duguay, LL.B., N. Charbonneau, B.C L.

W.A BAKER, C. R.
AVOCAT

Ex-arocat de la ville de Maisonneuve
Tél. Main 1163 68 rue ST-JACQLBfr.

Tél. Main 106»
li/truire Bélaoger Adrien Bélanger
BELANGER & BELANGER

NOTAIRES, COBIFTABIJCS 
et COMMISSAIRES

Prête sur hypothéquée. Achats de C ré» nos. 
Règlement de successions 

«0. rue ST-.IACQUK8, MONTREAL

K. FARIBAULT
NOTAIRE

Surceeeeur de Leclero A Faribault 
»0, RLE BT-JACUE8

Tél. Main 678 MONTREAL
Argent à prêter sur hypothèque

GARAND, TERROUX & CIE
Hnmjulers et Agents de Change

K, Il LE S.-JACQUES - - - MONTREAL

(En face du Journal "La Presse")

JOSEPH FORTIER, Limitée
FABRICANTS—PAPETIERS

Livres de comptabilité : formule» en magasin et 
sur commande. Fourniture peur chancellerie.

ATELIER DE TYPOGRAPHIE
REGLURE ET RELIURE

GAUFRAGE RELIEF ET CAMEE 
angle Notr*-Oa«t* et ft Pterw* 

MONTREAL

Tél. Bell Main 444 et 441

Main 2287 Rés. Rockland 848

J. E, C. DAOUST
ARCHITECTE

Diplôme de PA. A. P. Q.
successeur de

GAUTHIER & DAOUST
ISO, BUE SAIN T-JACQUES

MONTREAL

Spécialité: Edifices publics

SERAPHIN OUIMET
1NQRNIEURCONSEIL

ARPENTEUR-GEOMETRE

Travaux municipaux — Filtration, rte.

Tél. Main «530

76, BUE ST-GABRIEL, Montréal
MONTHS*L

BEAUBIEN, BUSFIELD 
& Compagnie

INGENIEURS CONSEILS
2 PLACE D’ARMES MONTBEAL

MAIN 8240

A. B AULNE. AM.. B. LC.. Prof, à TKcole 
Polytechnique, 1284 Bt-Hubert. Tél. St-Louls 
8926. — O. B. LEONARD. I C.. «82b Parc La 

fontaine. Tél. St- Loots 677t.

TEL. EST 0330

BAULNE & LEONARD
INGENIEURS CONSEILS

Experts en Constructions Métalliques 
et Béton Armé *

EDIFICE SAINT-DENIS
m STE-CATHERINE EST, MONTREAL

LaRUE & TRUDEL
Comptables Incorporés

(Chartered Accountants)

U RUE, TRUDEL & FICHER
Syndics & Liquidateurs

517, Ed. Insurance Exchange, 
Montréal

Bureau à Québec: 71 RUE ST-PIERRE

Paquet A. Bonnier
COMPTABLES LIQUIDATEURS 

SYNDICS AUTORISES

F. R Paquet, L.À., C.G.A.
J. 0. Bonnier

Chambre 501
120, St-Jttcques, Montréal

PREVOST & PERRAS
Liquidations, Collections, 

Réglements.
(Eugène Préroet, syndic autorité.)

EDIFICE DULUTH, 50 Votre Dame O. 
Chambre fll Tel. Main 1060

IMPORTATEURS 

de verre de tous genres

PRETS SUR HYPOTHEQUE

A JETTE & CIE
êO, NotrvPanie ouest — Chambre 22 

Edifice Duluth

Cou tiers en immeubles. Experts en 
propriété.

(Etablis 1885). Prêt* sur première et 
deuxième hypothèque: — achats d'hypo­
thèques et balances de prix 4e Tentes.

TELEPHONES: EST 1878-3241

#«5
S*"

Spécialité: Tributs Floraux en Cire.

MANUFACTURIERS

de Vitraux d’Eglise et de fantaisie.
Négociants en titres de tons genres 

(Plate Glass)

Honvelle adresse:
2(16, RUE SAINT-DENIS

Cote Sainte-Catherine Est

J. P. O’SHEA & Cie
15, ruelle Perrault, MONTREAL 

EST 9534*
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Malles, Sacs de voyages, Harnais 
Marque

“ALLIGATOR”

Cette marque est use garantie de la qualité supérieure 
de la marchandise que vous achetez.

Les résultats obtenus par les articles estampillés 
“Alligator” sont une preuve de longue durée et de 
meilleur service.

Les prix ne sont pas pour cela plus élevés.

BLOC BALMORAL 
138 Rue Notre Dame Ouest, Montreal, Can. 

(Près de la rue McGill)

SERVICES ds NAVIGATION du

PACIFIQUE CANADIEN
Les services de navigation du Pacifique Canadien se 

recommandent tout particulièrement à l’attention des 
voyageurs à destination de l’Europe ou de l’Orient. 
Confort et service insurpassables en mer.

POUR L’EUROPE
Durant la saison d'été, les luxueux “Empresses” na­

viguent régulièrement entre Québec, Cherbourg, South­
ampton et Hambourg. Rien de supérieur sur l’Atlantique, 

Toute une flotte de magnifiques paquebots “à une 
classe de cabines' assure un service parfait entre Mont­
réal et Québec, d'i côté américain, et Liverpool, Belfast, 
Queenstown (Cobh), Glasgow, Southampton, Cherbourg 
et Anvers, en Europe.

En hiver, les départs s'effectuent de St-Jean, N.B.
POUR L’ORIENT

Quatre superbes “Empresses” font la navette entre 
Vancouv^ et les ports de l’Orient. Départs tous les 
quinze ji <rs.

Pour plus amples renseignements, s’adresser &
D. R. KENNEDY

Agent-général, dépt. des Passagers 
142, rue St-Jacques 

Montréal.

Tel. Est 1853 JAMBE TRAHIS A JOURen

Ii&CisJ.&C.Bru&st
POURQUOI «'adresser à l’E- 
TRÀNGER pour »« procurer 
un* JAMBE ARTIFICIELLE?

POURQUOI les CANADIENS ta­
raient-ils usage d« JAMBES 
ARTIFICIELLES fabriquée* ail­
leurs qu’au CANADA?

La Jambe artificielle de

LIMITEE
Conrad Martin

HEURES 
^CtUÉBEC

(NttxpoaraootBR)
Plomberie

Couverture
Electricité
Chauffage

donne une marche souple, fa­
cile, naturelle; un confort par­
fait; puis a un* solidité garantie.

LE QUEBEC

%fl <

Nous avons la réputation de 
manufacturer ce qu'il y a de 
mieux en bandages herniaires, 
eelnturss abdominales, post-opé- 
ratolrss. appareils orthopédiques, 
bas élastiques, etc., de tout te 
paya

Laisse Montréal: 5.00 p.ra. tous les jours 
Arrive à Québec: 9.45 p.m. tous les jours 

Chars parloirs et réfectoirs

Nous garantissons donner entière 
satisfaction.

LE CITADEL
Train de nuit supérieur 

Laisse Montréal: 11.30 p.m. tous les jours 
Arrive à Québec: 6.45 a.m. tous les jours 

Chars dortoirs supérieurs
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sucre de première qualité. Dans le cas de pelures 
de fruits et de confitures, le contenu en sucre est 
calculé à 60 jusqu’à 80 p. 100 du poids et la taxe 
est prélevée sur cette proportion de sucre de pre­
mière qualité et non pas au sucre de deuxième 
qualité.

Les douanes françaises et les factures

Une brochure vient d’être publiée contenant un 
rapport du colonel Hercule Barré, Commissaire du 
Commerce à Paris, (actuellement au Canada), sur 
les exigences des douanes françaises concernant 
les factures. Les maisons canadiennes peuvent 
obtenir cette brochure au ministère du Commerce, 
Ottawa.

Les formules de facture de l’Australie

Le département des Douanes et du Commerce 
de l’Australie vient de publier une brochure sur les 
formules qui sont exigées pour les factures de mar­
chandises importées en Nouvelle-Zélande à partir 
du 1er juillet 1925. Les exigences des douanes 
australiennes ont déjà été données dans la brochure 
No 32 F. T. D. du ministère du Commerce, et qui 
a été distribuée par tout le Canada. Les nouveaux 
règlements ne comportent qu’un léger changement 
dans la rédaction. Dans la déclamation de la valeur, 
il y a un nouveau paragraphe couvrant les mar­
chandises expédiées en consignation. Le ministère 
du Commerce a fait imprimer une nouvelle brochure 
donnant les formules de facture et de certificat 
exigées par les douanes australiennes et des copies 
en seront adressées aux maisons qui en feront la 
demande.

LE MARCHE DES USTENSILES ELEC­
TRIQUES AU BRESIL

La position actuelle ou potentielle du Brésil 
dans le développement hydro-électrique est des 
plus satisfaisante parce que les conditions climaté­
riques s’ajoutent aux avantages géographiques 
pour la production de pouvoirs hydrauliques qui 
peuvent être facilement convertis en énergie élec­
trique. C’est pourquoi le développement de l’hydro­
électrique a été entrepris sur une grande échelle et 
à un coût qui se compare avantageusement avec 
tous les autres pays de l’Amérique du Sud, mais la 
fabrication d’ustensiles électriques n’a pas fait de 
grands progrès, de sorte qu’il y a là un vaste 
n;arehé pour l’importation. Il est bon d’ajouter 
qu’il n’y a guère d’inspection dans l’installation 
des systèmes électriques ou la pose des fils, et qu’il 
n y a pas de règlements spéciaux gouvernant les 
e? trepreneurs.

Les importations d’ustensiles électriques ne sont 
pas indiquées séparément dans les rapports des 
douanes brésiliennes, mais sont toutes groupées 
sous la même entête. Il en a été importé 2,594 
kilogrammes en 1921; 2,686,000 en 1922; et
2,787,000 en 1923. Cependant, ces chiffres ne com­
prennent pas les carbons, les dynamos, les géné­
rateurs, les lampes, les moteurs, les tftuisforma- 
teurs, les câbles d’aucune sorte, ni les isolateurs 
qui sont tous classifiés séparément,

Un des principaux facteurs militant actuelle­
ment contre la vulgarisation et l’appréciation des 
ustensiles électriques est leur coût surtout quand 
il est exprimé en milreis.

Fers à repasser,—Il y a un bon marché dans les 
grandes villes. Les principales sources d’appro- 
Tisionnement, et les principaux fournisseurs actuel­
lement sont la General Electric qui a ici ses ma­
gasins, une ou deux corporation des Etats-Unis et 
un k on nombre d’exportateurs e lemands. Un bon 
fer de 3 >;*res coûtant c.a.t. 20$000, ce qui est à peu 
près $2.20 en cours canadien, trouverait une bonne^ 
chance de se vendre rapidement.

Grilleuses de pains,—L’usage de ces grilieuses 
se répand, non seulement pour les ménages, niais 
dans un grand nombre d’hôtels importants. Comme 
les modèles sont variables, les comparaisons de 
prix sont difficiles.

Rôtisseuses,—Le Hotpoint à une chaleur, de 3 
livres, se vend au commerce environ 20$800 en 
papier, moins 15 p. 100, et celui de 6 livres, une 
seule chaleur, 50$000 moins 15 p. 100. La demande 
est bonne et semble progressive.

Fers à friser,—Il n’y a pas de raison pour qu’lis 
n’aient pas un gros marché. Le demande est stable 
et grandissante d’année en année.

Fer à souder.—Très peu d’ouverture à présent 
parce que la méthode est trop avancée, mais il y a 
déjà une certaine demande.

Chaufferettes à eau*—Elle ne sont pas encore 
d’usage courant parce que les villes les plus impor­
tantes ont d’admirables services de gaz.

Laveuses jîectriques.—Les seules que l’auteur 
ait vues, deux ou trois, avaient été importées per­
sonnellement. Dans la plupart des cas il est très 
difficile de trouver des serviteurs qui voudront les 
manoeuvrer. Le lavage à la main par les Brési­
liennes coûte si peu que la laveuse électrique 
devient une extravagance.

Glacières électriques*—Une glacière efficace et 
à bas prix se vendrait bien. Il y a déjà sur le 
marché plusieurs marques allemandes qui semblent 
gagner du terrain. Le prix élevé est la principale 
objection contre les marques canadiennes.

Système d’écïalrage*—Il y a peu de demande 
pour des systèmes d’éclairage électrique actionnés 
par un moteur à combustion interse dans l’est du 
Brésil, mais il y a une certaine demande dans le 
sud et le centre. Les meilleures marques de bat-
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terte électrique nom foien établi#*. et II serait sage 
tif ru» roter que sur Je» moteur» et le* générateur» 
Pour introduire de nouveaux ayatAna* électrique» 
au Rréail il mu nécenaaire d’eti consigner au moins 
un su complet pour fin» de démon «trac Ion.

—I##* droits de douane sur les fers à 
repasser, les poêle», les grtlteu*#» et autrer usten- 
»ltes. sont de 5 p, 100 de la valeur facturée. Les 
Isveust'» seraient claaatfiés par partie». Et* général, 
il m difficile d'établir quel» sont tea droits sur une 
machine compliquée comme de» générateur» ou des 
i «frlgéraieur* sait» en avoir Je» devis dan* tous 
les détail**.

Hepréfteatalioa*—Pot*? Introduire de nouvelle» 
lignai» Il est nécessaire ue faire un peu de publicité 
par pancartes en couleur», etc. Ui compétition est 
vive, mal» le marché mérite un effort. Un certain 
nombre de firmes européennes et des Etats-Unis, 
entre autres la General Electric, vendent directe­
ment de leurs magasins. Les Allemands font de 
même, consignant généralement de stocks & leur» 
représentants eu vendant à compte ouvent à court 

k long crédit
o

CE QUE LA BELGIQUE A ACHETE DU 
CANADA, AVRIL-DECEMBRE 1924

Farine de blé»—Depuis trois ans, les exporta­
tions directes de farine de blé canadienne à la 
Belgique ont une valeur variant de $20,000 à 
$30,000, (22,813 pour avril-décembre 1924) mais 
une certaine partie de la farine créditée aux Etats- 
Unis doit venir du Canada. Les importations 
belges de farine se font principalement par la 
France et les Etats-Unis.

l<a plus grande partie de la farine consommée 
en Belgique est moulue localement. L’Industrie de 
la minoterie est très Importante et elle est protégée 
par un impôt de douane de 2 franc» par 100 kilos. 
Un gros importateur d’Anvers, dans ce commerce 
depuis quarante ans, dit que le marché beige exige 
une farine claire et de choix. Environ 95 p. 100 
des arrivages canadiens £U américains de 1924 
sont de la farine de blé dur sans mélange. Il 3’est 
vendu très peu de farine des Etats-Unis ou du 
Canada depuis six mois. Les cotations belges 
pendant ce semestre ont été de $1 à $1.50 de moins 
par 100 kilos.

Généralement parlant, et vu les salaires belges 
qui sont beaucoup plus bas, la Belgique n’est pas 
un marché naturel pour la farine canadienne. 
Avant la guerre, il ne se vendait pas de farine cana­
dienne du tout. Anvers est un marché à blé et non 
à farine.

Farine d’avoine et avoine roulée*—La valeur 
des importations de la période avril-décembre 
($21,050), représente une bonne avance, la période

correspondante d<* 1923 avant donné settlement 
$13.507. Cm Importation* m composent en grand# 
partie de marque» en paquet» ant d* fabrique» 
bien connue* au Canada et aux Etat»-Uni». Ce 
n'mt pas un marché nouveau, et ce» dernière» 
année* Indiquant que la part du Canada a une 
tendance à s améliorer.

CjraftfofihUv—Les importation* d’avril-dét emhrm 
pour $!M2fÿ, représentant un débouché nouveau et 
qui mérite une certaine attention parce que, appa­
remment. le* Et ata-U ni* ne peuvent concurrencer 
ce produit; le» rapport» du Commerce n’en fout 
pa* mention, et te Canada exporte beaucoup nu\ 
Etat»-U ni*. Cette substance chimique «ai produite 
par une seule compagnie canadienne En avril- 
décembre, la Belgique en a Importé 11,993 tonne», 
dont 2,280 tonnes venant de France et 9,718 tonnes 
d’autres pays. Ce produit est admis en franchise.

I*a p ter «I Vin hallage.-—Bien que cette marchan 
dise soit importée *ur une grande échelle en Angle­
terre, en Chine et au Japon, une entrée de $12,644 
en avril-décembre semble indiquer 1e» première» 
vente» sur le continent.

Pour ce qui est des autres papier», le marché a 
été approché avec de» papier» À écrire, papiers a 
livre et à journal, mai* te» prix canadien» sont 
trop élevé». De plut le papier à journal du Canada 
eut trop lourd.

La H condensé*—La Belgique e»t un important 
marché pour le lait condensé ou évaporé. La plu» 
grande demande est pour lo lait non sucré. Les 
Importations de lait sucré en avril-décembre 1924 
ont été de 241 tonnes, dont 101 tonne» venant de 
Hollande et 39 tonne» de Suisse. Les xutres pays 
en ont fourni 100 tonne», la quantité créditée aux 
Etats-Unis étant négligeable. H est difficile de 
donner les quantités de lait non sucré qui comprend 
ie lait de beurre et autres variétés, mais ie.4 statis 
tiques américaines Indiquent qu’en 1924 le» Etats- 
Unis en ont expédié pour $326,074. Il semble qu’il 
s’agit de lait non sucré. Les exportations cana­
diennes, $12,240 .représentent une perte compara 
tiventent à avril-décembre 1923 qui a donné 
$28,291; les importations des Etats-Unis ont subi 
une baisse semblable.

Boeuf gelé#—Une entrée de $10,900 comme 
valeur des importations de boeuf gelé en juillet- 
décembre 1924 représente un commerce nouveau 
pour le Canada, et il est compris que cette viande 
était destinée à F Allemagne, ou la Suisse.

Sucre*— *jii Belgique est fameuse pour sa pro­
duction suerter* et il est surprenant de la trouver 
parmi les pays importateurs. Les importations de 
sucre de canne brut en 1924 ont été de 35,526 
tonnes tandis que le nombre d’hectares consacrées 
à la culture de Ja betteraVv à sucre en 1924 était d< 
81,152, la production totale te l’année étant de 
24.8 millions de quintaux (22u ’ivres) de sucre. 
Les importations de sucre brut de betterave, la
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même ton**, cuit été cNf IJSêV Pour e* qui «tt d» 
«OMPt raffiné, U tfc»igiqt*u <e*t un fort vxfWMtaMmr.

4 avrtl-dèt^mbt* l$:4 étant 4* 
HftJIO ton tien Opetufaat. U» iro|*mat«tir» <f An- 
v*r* mataMettiieftt qu* le uwareh# 4u auere est 
mondial et que le» tendance» du marché dépeadeut 
«iea condition* internationale*, et comme if æ pro­
duit très peu de itucre de canne au paya. Il y a de 
rentp* à autre un débouché pour le ancre granulé 
•u en morceaux du Canada. Lan née t 922 m a été 

un exemple, pulaqtte dans le* dernier* neuf mol*, 
fl en a été cxpé» pour $683,297 Pour la même 
ériode de 1923. le* arrivage» ont été de $5.712. et 

*n 1924, de $10,306. mal» «wj avance de 1924 *ur 
1923 n’a guère de signification,

Wkhlp—La rye canadien *e vend en Belgique 
depuis 1695. La* iirportation* d’avril-décembre 
1024 ont été de $10,216, dont la moitié en tranilt. 
Otta boisson m vend actuellement 35 francs la 
bouteille, plu» une taxe de luxe de 10 p. 100 payée 
par le consommateur, ce qui est un prix élevé en 
Belgique. Il se vend ici beaucoup de whisky écos­
sais, mais le whisky canadien n’a pas de concur- 
roi ce. il sert surtout à la confection de cocktails 
qui deviennent de plus en plus populaires en Bel­
gique. Il faudra cependant beaucoup de temps 
avant que ce commerce devienne considérable.

Tabac.—La vente de tabac canadien sur le 
marché de Belgique n’est pas une nouveauté, 
puisque en 1914 il s’en est vendu pour $15.600. La 
valeur des importations d’avril-déeemhre, $14,916, 
représente une avance sur 1923, alors que le total 
de $7,163 se répartissait en $4,824 pour feuilles et 
$2,339 pour cotons et coupures. Le tabac canadien 
consigné en Belgique vient de» comtés de Kent et 
d’iï&sex, et pendant plusieurs années était vendu 
par un agent de coopérative. Cependant, U y a 
quelques années, une firme canadienne indépen­
dante a fait le chiffre le plus considérable 
d'affaires.

Le» importateurs demandent des retailles et des 
feuilles de tabac de graine canadienne en plus 
grande quantité; ils veulent aussi un tabac à bon 
marché pour hacher. Des échantillons sont désirés 
d’avance, et les paquets doivent être réguliers.

Les planteurs canadiens feraient bien de soigner 
un peu plus la classification de leurs tabacs afin 
d’en arriver au niveau des Burleys et tabacs de 
Virginie qui ont un grand écoulement pour la 
cigarette. ; -,

RAPPORT SEMI-ANNUEL DE LA 
BANQUE DE MONTREAL

$29 9l«.7QO du A i’absorption «J* te banque MoUona 
L* total O* l’actif e*« maintenant ét> $71 S, 194.797 

à comparer à 3«79,934.t*tt4 il jr a un an. L'actif 
liquide «te $424,«Î3,5M équivaut A «6 92'. «te t» 
r**t.onaablUté publique, contre 3394,314, Ut, ou 
tt4.4»‘ï pour le term* correspondant de 1934

Le. prêta courant* et encompt** au Canada, 
comprit** le* avant** aux cité* et municipal^*. 
■m? montent A 1333,220.041 A comparer avec 
1240.877.107 pour l’année dernière

Le* dépôt* qui *e chiffrent A 3804.HM.1U 
montrent une augmentation substantielle de 
$30,529.291, Ica dépôt* ne portant pa* intérêt» 
•’élèvent à 312tt.109.000 et ceux ponant intérêt» A 
$475,504.000.

C'eut, en •omme, un commencement d’année 
qui fait augurer le* meilleures espérance*.

L’ASSOCIATION DES RESSOURCES 
MINIERES DE QUEBEC

L'Association de* Recuire* minière* de 
Québec a été formée dan* le but de promouvoir le 
développement ratlonel des reaaource» minières de 
la Province de Québec et de» industries qui «y 
rattachent par les moyens suivants:

Premièrement t Par la recherche et la diffusion 
des meilleures connaissances et de» dernières décou­
verte* en rapport avec l’exploitation de* ressources 
minières de la province au moyen de Convention*. 
Conférences. Irradiations. Circulaires ou lettre* 
hebdomadaires.

Deuxièmement! Par l’étude, la surveillance et 
la demande aux autorités compétentes de la légis­
lation nécessaire à la conservation et à la protec­
tion des ressources minières de la province et 
spécialement de la législation pour protéger le 
public contre les propositions

Troisièmement t Par l’établissement 
centrai de consultations composé 
en finance, en Génie civil et en comptabillt 
les opinions seront données gratuit

Timbres sur les

Er. vertu d'un ordre du 
des Finances, en date du 27 mal 
de comptes pour des montants 
le quels apparaît un ou
■tu jets au timbre de taxe___
ont été donnés sur lesquels 
Dans tel ■
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L« développement de» indantrie* 

au*tralienne*
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Xm déprUnitfit du Commerce et dm Dwiwsi» 
vient de publier une intéressante liste de marchan- 
dise* dont (s fabrication s commencé en Australie 
de puis l'application du préeent tütf douanier, en 
mars 1920 Celte liste comprend entre autre» 
choses: tôle d'acier, câble d'acier, valves électro­
niques, records de gramophones, cuivre en barres, 
fil et tuyaux; piégea h lapins; cuir de chamois, 
oeillets, briquettes, dèsinfccuints pour mouton», fer 
galvanisé, ftl d'acier, laine filée, acier fin, ling«m» et 
billots, signaux de chemin de fer, chaussures en 
caoutchouc, vis de bois, boulons à clavette et autres 
objets de même nature, fils de coton, tissus à ser­
viettes, soude caustique, huile raffinée, tubes de 
chaudière à va|*?ur, turbine à vapeur, alternateur» 
et générateur» électriques, câbles de téléphone, 
câbles d'aluminium, accumulateurs électriques, 
corsets, gélatine*et ustensiles de cuisine en alumi­
nium.

Une autre liste, également préparée par le mi- 
nirtère des douanes donne les industries, qui tout 
en n'étant pas nouvelles, ont considéarbiement déve­
loppé leur production depuis la mise en vigueur du 
tarif de 1920. Cette liste, avec comparaisons du 
nombre de fabriques entre 1919-20 et 1922-23 est 
comme suit: confiserie—181 fabriques en 1919-20; 
288 en 1922-23. Tissu» de laine—29 fabriques en 
1919-20 et 40 en 1922-28; bonneterie et tricots— 
104 fabriques en 1919-20 et 240 en 1922-23.

D'autres industries qui ont grandement aug­
menté leur production mais sur lesquelles il n'existe 
pas de renseignements détaillés sont : la machinerie 
électrique, le» accessoires, et les isolants électriques, 
la carrosserie d'automobiles, les pianos, le ciment, 
le cuivre en feuille et la céruse.

On trouve d'autres indices du développement 
des industries australiennes dans l'achat dans divers 
Etats de la Commonwealth, par une grande com­
pagnie d'automobiles du Canada, de sites pour l’érec­
tion de fabriques pour l'assemblage des parties de
la construction des carrosseries d'automobiles;

■ - -

du Canada, de sites pour l’érection de fabriques 
pour l’assemblage des parties de la construction 
des carrosseries d’automobiles; l'amalgamation de 
deux grandes compagnies australienne et anglaise 
pour la fabrication intensive de la chaussure en 
cecutchcjuc, et l’annonce du prochain départ de 
Londresreprésentants d’une firme anglaise bien 
connue qui a fait des arrangements pour la fabri­
cation sur une grande échelle de records de gramo­
phones en Australie.

Ottù Molrr. Dar ** Tatmm, Afrique-est. import* 
produit» de la ferme, alimentation, bol». Entrerait 
«m relation» commerciale# avec te» exportateurs 
canadien»

LE COMMERCE AVEC LES INDES 
OCCIDENTALES

Il n'y a peut-être aucune partie du monde qui 
est plu» favorable à un commerce réciproque avec *! 
le Canada que le*» Indes Occidentales Les produit* 
des deux pays ne se concurrencent pas; Us se com­
plètent plutôt.

Ym Inde» Occidentales peuvent nous fournir les 
produits tropicaux et et» retour, elle» peuvent ache­
ter notre farine et une quantité considérable de 
divers articles manufacturés.

Tout ce qui semble nécessaire à une expansion 
de noére commerce vers ce côté, c'est un tarif favo 
rabie et un service régulier de navire» bien amé­
nagé» et pourvus d'entrepôts frigorifiques et ayant 
une rapidité telle qu*ü n'y aurait plus rien à craindre 
pour le transport des fruits et autres produits péris­
sables. Quelques progrès ont été accomplie en ce 
sens depuis 1920, mais il y a encore beaucoup à 
faire et c'est dans ce but qu'une délégation très 
représentative est venue des tropiques pour essayer 
de résoudre çette question.

Durant les trois dernières années le commerce 
canadien avec ie» Indes Oc*dentaies a été comme 
suit;

Importations 
$18,255,000.
20.276.000.
22.016.000.

1923
1924
1925

Exportations
$12,948,000.

15.354.000.
15.432.000.

Comme on le voit, le commerce est déjà considé­
rable, mais il peut être de beaucoup augmenté.

Les chiffres qui sont donnés plu» haut montre 
les affaires qui ont été faites avec les Bermudes, 1s 
Guinée Anglaise, l'Hondura», les Barbades, la 
Jamaïque, Trinidad, Tobago et les autres parties des 
Indes Occidentales qui, toutes jouissent des bénéfices 
du traité avec le Canada. Toutes ces îles sont riches 
en fruits de toute sorte. Cependant, vu le manque 
d'entente tarifaire, elles peuvent difficilement at­
teindre le marché Canadien et concourir avec le» 
Etats-Unis par manque d'encouragement tarifaire. 
Les bananes en sont un exemple. Durant la der 
nièr*. année fiscale, l'importation des Etats-Unis de 
ce seul fruit s'est chiffré à la somme de $4,194,00$ ; 
et de près de $5,000,000 pour l'année précôd ;nte 
quand celle des Indes Occidentales a été telîen 
petite qu’elle ne valait pas même une mention
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LC. BARBEAU & CIE LIMITEE
CHANCE LE NOM DE SA MAISON

Gauthier Electric Limited
M. J. U. GAUTHIER, bien connu dans le commerce 

des acce«*oires électriques et qui prenait le contrôle, il y 
a environ fin an, de la maison L. C. Barbeau 6l Cie 
Limitée, maison de gros en fournitures et accessoires 
électriques, dont l'établissement est situé au No 320 rue 
St-Jacques. a décidé de changer le nom corporatif L. C. 
Barbeau & Cie Liée, en celui de Gauthier Electric 
Limitée.

Le but de ce changement est motivé par le fait que 
certaines maisons ou certains individus ont adopté des 
noms ressemblant tellement l celui de la maison L. C. 
Barbeau & Cie Limitée qu'il y avait confusion parmi le 
public, et qu'il en est résulté de* ennuis très fréquents. 
L*adopt:on d'un nouveau nom devra mettre fin h cette 
confusion.

La maison continuera ses opérations dans son anciee 
immeuble au No 320 St-JACQUES, où elle aura le même 
personnel le seul changement étant dans le nom de

il
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VALEURS èe premier ring qum% peut 

obtenir df«prè le

PLAN DE PAIEMENTS PARTIELS
GRACE A noire Wan de paiements» 
partiel*, le petit épargnant, comme 
Ut §rm capitaliste, peut devenir me 
tionnaîre dv* mèmm compagnie* et 
mm capital cet aussi bien firent I,

ON PEUT actuellement mettre en 
portefeuille de* Action* et de* oblb 
gâtions» qui donnent un rendement 
variant de 8*4 à 8%. Demande* 
notre Hate de placement! recom­
mandé*.

Etablie •» l*li

CREDIT-CANADA, Limitée
180, rn« Nt-Jnrqaea, Montréal

Téléphone* i Mala MM • WM • I7M . 47M

Le fer martelé est ce qu'il y a 
de plus nouveau et de 

plus riche
pour les

Candélabres, lampadaires, Electroliers, 
Garnitures de Chemine, Grilles 

pour f oyers eI portes d’entrée, 
Chenets avec panier 

pour cheminée

Le» objet» de fet martelé »e delinquent par leur cachet 
d'antiquité, leur facture 1 la foi* »obre et artUtique.

et remarquez que non» femme» le* Malt — dan» 
Montréal - à mettre au .ervice de notre clientèle UN 
ARTISTE EUROPEEN «pécialiaé dnn* le. trzvanz de 
fer martelé.

Les Ouvrages d’Art 
en Cuivre Limitée

247, me Sanguine!

0. CONSTATINEAU,

Téléphone: Est 01 43

Royal Exchange Assurance
»* usviMiias s «mu* arvaa»

VmêÊ» m im

«wma nw *%w«a

\
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STATION RE SERVICE
PROGRESSIVECANADIENNE SOLIDE

BRITISH COLONIAL
FIRE INSURANCE COMPANY

MONTRÉAL SALLE DE VEN
L’Auto pour leu affaire», la promenade 

et la livraison.I. L. LAFLBUB. Présidant,
Ci r. STURHAHN, Vice-présidaat, 
THEODORE MEUNIER, Directeur

1817 — Fire Association— 1923
de Philadelphie 

ELIHl’ C. HIVIIL Président
ETAT ANNUEL AU 3i DECEMBRE 1922

Total de l'actif................................. ............ $17,337,896,19

Surplus dea porteurs de policed............. 5,807tH0fc.99
Toujours en mains:

eroiale de tous genres.
JOS. BONHOMME Ltée MONTREAL 

800, rue Guy Main 967-157I-Î886

Ca rosse rie conTHEODORE MEUNIER,
Gérant pour le Canada,

B. A CHARLEBOIS,
Assistant-gérant
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L’histoire étonnante de neuf années de 
succès constants pour la Nash

qui s’est vu jusqu’i

LEGARE AUTOMOBILE & SUPPLY CO., LTD
Siège social:-385.Ontario.Est

M» Sto-Calterinc Ouesl - 215 Durocher - 1545 boulevard Saint-Laurent
Poste de service: 375 Ontario Est

Provincial Motor Sates Ltd. .... 2320 Lafontaine
Linteau Automobile Liée 44 Ontario E.

■Jot. i t v&a \ la Province.
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SERVICE REGI FRET, PASSAGERS

Twit#* Ut

Bahamas •* f'Wosuluta*.Pour l*« DrdRwtn, J.
I aux ruio«n«Ufi, Mutmiai

SERVICE REGULIER DE ?«IT
0* Mautréal et (MW.I
Pour Loftdm at Anvert, ton* 1«* 10 jours
— Cardiff et Swujteaa, toute* les aeu* t«Mn«.
• St. Knit*. Antifus, Barbades, Trinidad «t Demrref». tout*» 1*»

quin# «tort.
Australie.

— Nouvelle /élaode, tout let moi*
Be CkurWttUrtowu A St* Jama, Tarraucave, tou* Us 21 jours.
Service tutercost&l et oruaftl eutre Montréal, Victom, Vaacauvar, 

Yakokaata et Skaofkai, lotte le* toots.
Da Vtnrsettr aux ftorti «le la cèle auast (R.4J.), tou* le* foots. 
Da Vaacaawar à Loadra* at Aavert, toutes las 5 samataa*.

COMPAGNIE GENERALE TRASSATLAITI8DE
WOKE FRANÇAISE
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Colombie Britannique

IU département «Je» T*rrra de Ut Couronne de 
le Colombie llritaaiiiqs* rte tu de publier une mappe 
«Ira plu* Intéroraantim au point de vue commence, 
peejte, rbaæe, Itinéraire, tWMMNM* naturelle*, etc.

Cette mappe rat à la disposition de» membres 
rte la Cnambre au bureau du secrétaire. où on 
IxMirra la mnaulter en tout temps.

LA COMPAGNIE DE CIMENT 
NATIONALE

La maison CREDIT-CANADA donnait récent- 
ment, Ira dix raisons principales qui lui faisaient 
recommander les obligations de la "Compagnie de 
Ciment Nationale”, une institution essentiellement 
*• la province de Québec qui ouvrait ses portes au 
public il y a quelque* jours.

Ici, comme dans le reste du monde, l’industrie du 
i - ient semble entièrement liée aux développements 
économiques de notre époque. Et ai cette relation 
de cause à effet, a été peu «enrible, dans les com- 
m. ncem.nte, elle n’a fait que s’accentuer avec le 
temps, au point

une
ite. C’est 
ud’hui. de

que nulle part ailleurs on ne peut 
plus rapide et plus cons- 

vrai que si l’on cessait, au- 
du ciment, ce matériel de 
les constructions modernes 

résulterait une perturbation 
vue dans tous les domaines

«ram** MM* bèra d’aolrw, ira préeurorors du Canada. 
K» effet, si le riment fut inventé ver» Ta» IW, 
«a Ar-gMUrrr». or #V*4 qv'ro tdTK q»"o# commença 
dim fafcnqm» dm* *w voisin». Cnt ver* ce tempo 
<p»e I’d® vit «teu* petite* fabrique* de riment s’éta­
blir «tans tse Etats de IVaasytvasI* et d’Indiana. 
Dura»! b première décade on nVr fabriqua guère 
que iO.dbt **r* par année, mal* cette production 
aaaodte. de no* jour*. dépasse 40d.000.000 de «ara 
Voici donc un? Industrie qui *‘e»l multipliée nt 
mill» foi» dan» à peu pré* cinquante an*.

Au ( anada, toute* proportion» gardée», les 
progrès de l’industrie du ciment n’ont pn* été moins 
rapide* In construction dm route», jusque là im- 
paseabto». im matériaux de drainage, l«s travaux 
<f amélioration* de toutes -ultra dit repris par le* 
fermier*, la construction, d’une façon générale, dan* 
le» ville» comme dxn» Ira campagnes, tout a con­
tribué. depuis une couple de décade», à faire du 
riment ur. dm élément* Ira plus précieux et les plu» 
artifr de la prospérité et de la ruherae nationale».

L’industrie du riment au Canada ayant été 
jusqu'ici ta cbæe d’un puissant monopole, un intérêt 
nouveau s’ajoute donc au fait que ta "Compagnie 
de ( imen* Nationale" vient d’inviter le public à aller 
visiter ses urines dont ta construction rat terminée, 
«t aurai au fait qu’une nouvelle production annuelle, 
qui pourra atteindre ‘>00,000 sacs, sera bientôt mise 
à la disposition de* constructeurs dans tous les 
genres.

A noter aussi que les usines de la "Compagnie 
de Ciment Nationale’’ se placent du coup parmi les 
meilleure* et les plus perfectionnée* de l’univers et 
qu’elles i«-présentent, il peu pré», en fait de per­
fection. tout ce qu’on peut atteindre d’un capital 
bien appliqué et d’ingénieur* compétent».

Quant aux perspective» de succès de l’entreprise, 
elles nous ont été exposées dans un entretien que 
nous avons eu avec le gérant-général de CRÉDIT- 
CANADA. et que nous résumons dans les quelques 
paragraphes concis qui suivent :—

“L’industrie du ciment est nécessaire au déve­
loppement économique du paye comme le pain est 
nécessaire au corps humain. La fabrication du 
ciment n’offre rien de compliqué, contrairement à 
l’opinion généralement répandue. Le procédé est 
simple: La matière première qui consiste principale­
ment de pierre à chaux, est prise sur place, La 
pierre est. broyée et calcinée dan» des fourneaux. A 
e produit on ajoute une faible quantité de gypse,

VÊ i

cette occasion qu’il y a à 
le ciment de Portland est

puis on pulvérise de 
Ciment Portland prêt 

“L’industrie du 
Québec est, 
Compagnie, ce
-’■ffÜT

a

obtenant ainai le 
commerce,
dans la Province de 

d'une seule 
coûte environ 
Ontario.

dans ia Province 
proportions gigan- 

tabîeau suivant;
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Barils
1918 .............. 1,564.341
1923 .............  3,173,993

Valeur
$1,003,534.00

6,347,986.00

“Quinze Cents demandes de négociants, d'entre­
preneurs. etc., de la Province de Québec, de Test de 
l’Ontario et des Provinces Maritimes donnent à la 
Compagnie la perspective de commandes pour
2.700.000 barils, soit trois fois le chiffre de sa pro­
duction annuelle.

“La Compagnie a déjà affecté plus de $1,700,000 
à son entreprise et possède en propre,—à Montréal- 
Est, une des fabriques de ciment les mieux équipées 
du monde, érigée sur un gisement de 118 arpents 
de la plus belle pierre à ciment qui existe, le tout 
ayant une valeur estimée à $3,000,000. A raison 
d’une production annuelle de 900,000 barils, les 
réserves de matière première dureront, d'après des 
forages pratiqués, plus de 90 années.

“Les usines ont été construites sous la direction 
de M. Richard-K. Meade, ingénieur spécialiste, de 
Baltimore, employé comme ingénieur-conseil par plus 
de vingt des principales compagnies de ciment Port­
land des Etats-Unis, M. Meade, qui conserve la 
direction générale de l’entreprise, vient de s'ad­
joindre comme directeur de la fabrication M, Joseph 
Deecarries, ingénieur-chimiste, ci-devant attaché à 
la Canada Cement Co.

“Le prix de gros du ciment dans la Province de 
Québec, non compris le prix des sacs, a dépassé, ces 
dernières années, $2.00 le baril à l'usine. Le coût 
de fabrication, tous frais compris à part ceux des 
sacs, tel qu'établi par M. Meade, est de 0.90c aux 
usines modernes de la Compagnie de Ciment Na­
tionale. Ce prix et une production annuelle de
900.000 barils donnent un profit de $725,000., soit 
près de SEPT FOIS le montant des intérêts à 7% 
de l’émission d’Obligations de $1,500,000. Les re­
cettes laissent prévoir un profit qui pourra facile­
ment atteindre jusqu’à 20% sur les actions ordi­
naires.

“Les directeurs et fondateurs de la Compagnie 
ont eux-mêmes versé au trésor près de $1,000,000. 
sur des actions privilégiées, et les souscripteurs aux 
présentes obligations et aux actions se comptent au 
nombre de plus de MILLE qui ont engagé leur argent 
après avoir fait un examen minutieux de l'entreprise 
et ses possibilités.”

i^e son côté, pour ceux que le voisinage du trust 
pouvait inquiéter, M. Olivar Asselin, dans un article 
resté célèbre parmi les financiers, disait:

“Que l'entreprise indépendante peut réussir à 
côté des trusts, toute l'histoire économique des trente 
dernières années est là pour le démontrer. Les deux 
cinquièmes de l'acier fabriqué aux Etats-Unis pro­
viennent d'usines indépendantes, établies en concur­
rence de TU. S. Steel Co., et toutes prospères. Les 
filatures de coton se multiplint au Canada en face

de celles de la Dominion Textile Co. La brasserie 
Frontenac n’a pas tué le trust de la brasserie, mais 
le trust ne l'a pas empêché de vivre, loin de là, bien 
qu’elle eût débuté avec un capital notoirement insuf­
fisant. Quand les “National Breweries” s'organi- • 
sèrent, deux jeunes employés d’un des établissements 
englobés, la brasserie Proteau & Carignan, fondèrent 
à Québec avec un capital insignifiant la brasserie 
Champlain, qui en moins de cinq années payait de j 
gros dividendes. La St. Mary's Cement Company, 
d'Ontario, vend sa production sans difficultés et à 
gros bénéfices, au milieu de plusieurs usines ex- ^ 
ploitées par la Canada Cernent Co.”

A tout prendre, et comme le disait le “Com­
mercial and Financial World”, de New York, “le 
ciment de la “Nationale” comptera parmi les meil- ^ 
leurs produits du genre et l'on peut compter que 
l’entreprise rapportera de beaux profits à ses 
propriétaires.”

On a déjà rappelé la part prise dans la Com­
pagnie de Ciment Nationale par un groupe puis­
sant de Franco-Américains de Fall River et de New 
Bedford. Mass. C'est un détail qui mérite d’être 
souligné. Quand on songe qu'il y a, dans la Nou­
velle Angleterre, plus d'un million et demi de 
Franco-Américains, on ne peut que se réjouir de 
cette initiative qui a rapproché au point de vue 
industriel les deux plus forts rameaux de la race 
Canadienne-franç&ise en Amérique.

Reprise du Service postal aérien pour 
Rouyn, P.Q.

La permission a été accordée au “Northern Air 
Service, Limited,” Haileybury, Ont., faisant ui ser­
vice aérien cinq fois par semaine entre Haileybury, 
Ont. et Rouyn, P.Q., de transporter les correspon­
dances qui lui seront remises, mais ce transport se 
fera aux risqués et périls des envoyeurs.

Conditions d’envoi:
1. Chaque correspondance doit porter écrite visi­

blement sur le côté adresse, la mention: “Par 
voie aérienne”.

2. L’affranchissement ordinaire en timbres doit 
être apposé sur le côté adresse.

3. Une estampille aérienne spéciale vendue par la 
Compagnie ou ses agents, représentant une 
valeur de 25 cents, doit être apposée au verso 
de l'enveloppe en paiement du por : spécial fi’ 
par cette Compagnie aérienne.
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Le nouvel 4dMfloe l>upui« FYères, érigé par Ar­
chambault Mc Leclttlr. Ingénieur: Art h Surveyer; 

Architecte : H 8 Label le.

Dupuis Frères construisent en béton 
pour la permanence

L’édifice de Dupuis Frères, qui a été récemment 
terminé est un exemple de construction pour les 
magasins départementaux modernes. Bâtie en 
béton armé avec plancher en béton et façade en 
brique, il est à l’épreuve du feu et permanent.
Canada Cernent Company, Limited

Edifice Canada Cernent Company
Square Phillips MONTREAL

MONTREAL
Bureaux de ventes :

TORONTO WINNIPEG - CALGARY

. - / "J. * ».

Sureau de Placement Frovincial
SERVICE GRATUIT SANS DELAI

Des milliers de personnes ont obtenu depuis la 
création du Bureau de Placement, par le Gouvernement 
Provincial, des emplois permanents des plus avantageux,
et cela

GRATUITEMENT
Nous attirons aussi l’attention des patrons, qui 

pourront, en communiquant leurs demandes à ce 
Bureau, obtenir des employés compétents, et sans délai 
puisque un grand nombre de personnes sans meploi s’y
présentent chaque jou’’*; à ce bureau vous pouvez faire 
un choix avantageux.

SERVICE
Nous ne saurions trop insister auprès des patrons et

employés sur les avantages de se servir de ce Bureau 
de Placement Provincial dont l'action s’étend à toutes 
les branches du travail et de l’industrie.

AVANTAGE
Vous avez Pavantage de traiter personnellement, s! 

voua le désirez, avec les employés et aussi vous avez
l’usage d'un bureau privé.

FRANCIS PAYETTE, Surlntendsnt
No 9, rue Saint-Jacques MONTREAL

HEURES DE BUREAU: 9 hrs a.m. à 5 hrs p.m. 
Correspondance sollicitée

LAPORTE - MARTIN, LIMITEE
Distributeurs de lu fameuse

Marque Victoria
Saumon
Fèves
Olives
Homard

Tomates
Fois
Epices
Thé

Blé d’Inde 
Catsup 
Vinaigre 
Café

MARCHANDISES PREFEREES DES 
BONNES EPICERIES

Empaquetées par

Laporte Martin Limitée
MONTREAL — OTTAWA

LES

stÆt jf.

SONT

toujours
tes
meilleurs f ’
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GENIN, TRUDEAU & CIE
Limitée

22 RUE NOTRE-DAME OUET
MONTREAL

TTillli'-Ü

importateur* 
et Fabricant* 
dArticle» de FUMEURS Les Confitures

RaymondPropriétaire* de* murqiieH bien connue»
^AüAMTJtS PU*1*

sont toujours 
les meilleuresteS*«58

Seul» agents au Canada pour les 
célèbres pipes

PETERSON
Garanties pour ne pas craquer ni brûler

FUMEURS ! ! ! Cent appels de longue 
distance dans un moisI/4irn«iu« vou* renou- »• 

velleres voir# pipe,
'■ oublier pu» que I» ^Ê&'rJmÊ 

"M AN % ’ e»t
lu meilleure pour le WL.: ' wÊL
l»» U. que voue n’mfm WL 
lamai* en*.

“Nous avons eu au-delà de cent communications 
par Longue Distance, le mois dernier", dit une 
maison de courtage de Montreal. "Nous avoirs 
tenu constamment nos clients de l’extérieur au 
courant des fluctuations des valeurs et avons pris 
leurs commandes en même temps. Les commis­
sions qui en ont résulté directement valaient à 
elles seules plusieurs fois le coût des messages de 
Longue Distance, sans compter les caractéristiques 
agréables du service."

Na cartouche en aluminum, avec m>* six cannelurea, la rend 
inlutub!» et tmbouchable. d’une aspiration incomparable et rtea 
plua facile» A nettoyer 11 «’agit rte frotter cette cartouche 
avec un morceau rte journal, et elle devient comme un* neuve.

Il y a rtc» millieri, rte fumeur» qui ont une “RICANA" ! ( ! 
demande» leur appréciation : »&<* vou* répondront due c’eat la
pipe inervellleuae.

Ifille eut en vente cher, toua le* principaux détailleur* à $1.50. 
f»l on ne peut voua la procurer, adreaaex-voua directement chez

JOS. COTE Limitée Le téléphone coûte à une 
famille moins de 2f/< de ses 
déboursés an nuels.IMPORTATEURS

188 rue St-Paul, Québec
SF.l 1,8 AtiKXTH Ai: f'ANAIlA % r

. rlr ’ .

Aussi propriétaire» de»df*l?br«& J.C A .3Se
J C. r»E T.tTXIC \ llh : VETO*“.* faxAc iubn A Tfk}; "URUXO* 
bruyère sculptée iavee tube» à f 1.541.

Chaque nourri a bonnc ajoute 

tl la râleur de YOTfiK U h’pht

ftvmmnt

'Mm

ALGERIAN

4615



*<• Ml

Commerce et Facilités 
Bancaires

D«m toute* b 4u thmmvm. U ti»n#p*e
de Montre*! met à U d**$»»*tmm de* humâmes 
«Taffaire» et de» mimnn de cmorr «me **§»> 
ri*«trou baseeiee comfdete Pmm fuaôonprv ne* 

in test» ttirritfide» et pour riiifH fer champ de 
*e» ofïéfatma*. ta Banque * de» c.or»**f codant* 
den* toute* le» (untie* du moud' et de» burr «ut 
à Londres, Pan». Nra \a»i Cbeifw, Sas Lran 
ti*co et Mtiko

Chacune de» succursale* de U B**h|u* fait ainsi 
un commerce b-iriotlf jwtil de c*«»< fer* « la 
foi* local, national et international.

L’actif dtp*»»* $780.9*0,M«

Banque de Montréal
Fondée en 1817

Banque Canadienne 
Nationale

(BANQUE D’HOCHKLAGA)

Siège social : Montréal

Capital versé et réserve $ Il'000,000
Actif, plus de 12**000,000

263 succursales au Canada dont 
219 dans la Province de Québec.

Filiale en France :

Banque Canadienne Nationale (France),
V 14, rue Auber, Paris.

du Succès
p on nm * 

I tant nam «mm 
mm fat as «an»''

un peu d‘argent. la sucré* tient nôu* «ne 
l Ht* Ban.ru* «me* m%*I* à pose# la» fondât de 
«otre pvo*f*êfité.
Quand von» suffi ouvert un Compte d1e*>fie, d 
faudra continuel k f faire de* dépôt* fryubm 
pour an»**# an luteôe t—jdll que «nue d«wf»

lUruMUHlrf mNfr* fier# **L# t e*i ghs* de 
latin*' #1 manier rummeuf le# prflt*# 
rouan le» font fil* d* ff*wr» e«««uu»*e

La Banque Royale 
du canada

FMH

BANQUE PROVINCIALE 
DU CANADA

m; A<M» »#« rUftMSN>«t «fl |«Htl»( lî

i apltat unt«rt*é
< ;»l«it*«t |>»jrl et Re%*r<e
Aetlf total (hn Sa n«*t. HH4| . .

« l^mi.iaauai
# IM •«**»*».«*»

La saule banane an Canada dont las argents confiés 
à son département <fEpargne sont contrôlé» par un 
Comité de Censeurs, ces messieurs examinant men 
stiellement les placements faits en rapport avec tels 
dépôts.

Conformément aux règlements approuvés par ses 
actionnaires, lors de sa fondation, cette bAnqne ne prèle 
pas d’argent à ses directeurs.

l’rMWffl» »« I «mhmHI d'% rf an Intel rat Wmt

L’HONORABLE SIH HOKBISIMS LAPORTE
Vif«-PrMe«t #1

tt. TAN( KEDE BIENVENT
l*rr«ld#nt du Barwii d«# ( MnmlwwtfM-OiwwarN

L’HONOR ABLE N. PERORE A T
Oulrmal-ftwirfinMir d» I* l’nvlHM d*> ((uéter

#ô0 Ssfrsrub et N»n»-A*enee«* dan» le» Prortnee» 
de Québec, d’Ontario, du V0u*eau>Brun»wiek 

et de Plle-da.Prince-Edouard.
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FILIATRAULT
MPOMMOTK

Tapi», Unolrunui, Prelartx. Rideaux, 
Draperie*. Store* et Accessoire*.
\*f*i Tf*U*. CptiM ft Cottv«rt«rM de Lit»

l*i&. M%d H«IM*UirrM 
xperlaflt# s I *f*U tdlti ««r rt»a»a»oat4*

T*i LA»t. 4#7® MONTREAL

GIN CANADIEN

CROIX D OR
MELCHERS

Fabriqué à Berthier 
ville. Que., sous la sur- 
veillante du Gouverne­
ment Fédéral.

Le Gin le plu* pur qui 
existe, Rectifie quatre 
fol*, veltllt en entrepôt

Titnis lkvmihiis ni: 
pla<oxs :

4'2 ©tires Prix KkLS) 
Moréas :?« ** *M
Petit* 10 * * 1.10

THF MKM'II FRS 
«IX k SPIRITS DISTILLERY 
POMPAXY, LIMITED, Montreal

NOUVEAU CATALOGUE DKKY
pour le pnntemp»

Tta» «aoaaUM.. H-tn*4r# %. 
jj-ftnfTnmiira la it ^urTtniiiNi 4e 
i.mUm** nrptifi©'

i ♦reoAe» 4e «eaaeaea 
et pteeir * 4e to#te©

OU t ris, 4etMMM»4eÿ.|e% 
tel. Mol» 140*

In»»* tiei4e*. e*gr»l« «11* 
tw<ie#A. a***f rttwre p»*t
voiotHe© #* «Ole* 4 te *f tree Ipnsf^e* geifiat, graMMé #***»■ «4*1400». lu» 
dWtr* 4 '<m, l»r«t»»tfftN flarleve. oie , umpmt* e» 
Ma» »

Xu»» arfcetaa» gTOtili 4e mil «4 iOntafae
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HECTOR L, DERY
17 E*t Rue Notre-Dame

(Pm du lUrvud S» t.juirnt ) MONTREAL
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Lake of the Woods 
Milling Co. Limited
Meuniers de l>Ié de l’Ouest canadien. 

Farine pour les marchés locaux 
el étrangers.

FABRICANTS DF LA FARINE 
‘•FIVE ROSES”

Bureau principal: Montréal. Bureau de 
l’Ouest: Winnipeg. Moulins à Keewatin, 
:: Portage La Prairie, Medecine Hat. ::

CAPACITE QUOTIDIENNE : 
13.700 BARILS.

■■■■■nMtfr i.
Àdj. Mennrd, imprimeur, 133. boulevard Saint-Laurent

.


